
présente

Métisse® est une marque déposée par le fabricant LE RELAIS. Le présent document est fourni à titre indicatif.  Soucieux de l’amélioration constante de ses produits, LE RELAIS se réserve le droit de modifier sans préavis les informations contenues dans le présent document. 
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Guide de pose : les laines Métisse   en mur & toiture

VOUS RECHERCHEZ UN REVENDEUR OU UN PROFESSIONNEL ? 
Contactez-nous pour connaître l’expert Métisse® de votre région !

1. POSE DE LA PREMIÈRE COUCHE D’ISOLANT  
Les panneaux d’isolant Métisse® sont disposés entre les montants de  
l’ossature avec un léger pincement en butée au sol et au plafond.
Privilégiez une lame lisse pour la découpe de l’isolant. 

2. POSE DE LA SECONDE COUCHE D’ISOLANT 
Pour améliorer la performance thermique de la paroi, une deuxième 
couche d’isolant peut être installée en couches croisées ou à joints  
décalés grâce à une ossature secondaire. 

3. POSE DU PARE-VAPEUR 
Fixer le pare-vapeur du côté de l’ambiance chauffée du bâtiment en   
l’agrafant ou le scotchant  à l’aide d’un adhésif double-face sur les mon-
tants de l’ossature. 
Respecter impérativement un chevauchement de 100 mm minimum entre 
chaque lé de pare-vapeur.  
S’assurer de l’étanchéité à l’aide d’un adhésif adapté.

4. POSE DE LA PLAQUE DE PAREMENT  
La mise en œuvre des plaques de parement intérieur doit être réalisée  conformé-
ment au DTU 25-41 sur ossature métallique  et DTU 31-2 sur ossature bois. 
Se reporter aux réglementations en vigueur et aux  préconisations des fabricants.

L’ISOLANT MÉTISSE® DOIT ÊTRE MIS EN ŒUVRE DANS UN ENDROIT SAIN, SEC ET 
VENTILÉ.

1. En France, on se réfèrera notamment aux Documents Techniques Unifiés (DTU) tels que  les DTU 20-1 : 
Parois et murs en maçonnerie de petits éléments, DTU 23-1 : murs en béton banché, DTU 25-41 : ouvrage 
en plaques de parement en plâtre, DTU 25-42 : ouvrage de doublage et habillage en complexes, DTU 31-2 
construction de maisons et bâtiments à ossature en bois, DTU 25-31 : cloisons en carreaux de plâtre et le DTU 
41-2 : revêtements extérieurs en bois.

Les produits d’isolation Métisse® sous forme de panneaux ou rouleaux se posent 
conformément aux règles de l’art connues des professionnels du bâtiment.1 

RÉSISTANCE THERMIQUE R  (M².K)/W SOLUTION CONFORT* SOLUTION EXCELLENCE**

SOUS-TOITURE / RAMPANTS DE COMBLES 
AMÉNAGÉS

                 200mm de panneau Métisse®

R=5         soit                     ou 

                 100mm de 2 couches de rouleaux  Métisse®

R=6     soit 240mm de rouleaux Métisse® en 2  

                couches de 120mm

TOITURE-TERRASSE R=3      soit 120mm de panneau / rouleau Métisse®
R=4,5   soit 180mm de panneau / rouleau Métisse®   

                en 2 couches de 100mm + 80mm                               

PLANCHERS BAS 
(SUR SOUS-SOL, VIDE-SANITAIRE OU PASSAGE OUVERT)

R=2,4  soit 100mm de panneau  / rouleau Métisse® R=3        soit 120mm de panneau / rouleau Métisse®

MUR EXTÉRIEUR R=3        soit 120mm de panneau / rouleau Métisse® R=3,7   soit 145mm de panneau Métisse®

Epaisseur (mm) Valeur R spécifiée

45 R= 1,15
50 R= 1,25
80 R= 2,05
100 R= 2,55
120 R= 3,05
145 R= 3,70
160 R= 4,10
180 R= 4,60
200 R= 5,10


